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\ 1 
LA NOUVELLE MONNAIE 

Les jibotograplieà sont sur les dents : en aucun 
tempe les objectifs n'ont fonctionné avec un entrain 
poml . Cela vient de ce que tous les citoyens et ci-
toyennesréputés valides, c'est-à dire ceux qui ont 
outre vingt et soixante ans et ne figurent sur les 
contrôlai d'aucun établissement hospitalier, ont reçu 
Tordre de se présenter aux ateliers pour y être pho
tographiés. C'est une mesure nécessitée par la 
création de la nouvelle monnaie. 

Parler de portrait à propos de monnaie semble 
singulier au premier abord ; mais on comprendra 
Irea bien le rapport de ces deux choses si différentes, 
acre* avoir lu l'explication que j e vais tracer le 
plus clairement qu'il me sera possible. 

Le gouvernement, dans son entente parfaite des 
condition! fondamentales delà société nouvelle.adé-
• nie de supprimer la monnaie métallique. L'or et 
l'argent, ayant une valeur intrinsèque, soin trop 
. 'ruent susceptibles de devenir des instruments 
secrets de capitalisation ; de plus, le contrôle de 
leur possession échappe à l'autorité. On a donc 
cherche un autre moyen d'échange, et le délégué 
aux Finances a proposé le suivant, qui a été adopté. 

La nouvelle monnaie consistera en coupons à 
mâcha enfermés sous une couverture de carton, 
portant le numéro matricule et la photographie de 
son propriétaire. Les coupons portent tous le même 
matricule et ils sont classés en catégories diverses : 
couponade loyer, coupons de restaurant, coupons 
de circulation, etc. Chaque cahier renferme la pro
vision de monnaie pour quinze jours : deux fois par 
mois, Uni citoyen valide en recevra un nouveau des 
maij'.'o de l'Etat, en échange du précédent épuisé. 

On va voir combien cette innovation est ingé
nieusement combinée pour empêcher la renaissance, 
même occulte, d'une classe capitaliste. 

Certes, déjà, l'uniformité dans la durée et le sa
laire du travail prescrit à tous, efface les inégalités 
"lue la répartition variable de l'intelligence, du 
talent, de l'adresse et de la force physique aurait pu 
cutrainer. Mais il fallait éviter aussi que des ditl'é-
i onces dans la consommation n'accumulassent peu à 
peu la richesse aux mains des individus ayant plus 
d'économie ou moins de besoins que les autres. Car, 
autrement, une porte aurait été ouverte, ici encore, 
à une classe de capitalistes qui se seraient trouvés 
tiit ou tard en situation de tenir sous leur dépen
dance les travailleurs dépensant leur salaire au jour 
lé jour. 

Voici comment on a résolu ce problème. D'abord, 
les carnets sont rigoureusement personnels : ils ne 
peuvent être cédés à personne, ni en totalité ni en 
partie. Knsuite, pour leur mise en usage, la percep
tion est substituée au paiement ; c'esl-a-dire que ce 
n'est pas le consommateur qui donne lui même son 
coupon, c'est l'employé de 1 Ktat qui doit le détacher 
du carnet, en Tarifent l'identité. Ce procédé est 
rendu très pratique par ce fait que, tout appartenant 
à notât, seul fabricant et seul marchand de toutes 
choses, rien par conséquent n'est livré au public 
par les mains des employés do l'Etat. 

Par exemple, pour le diner, le consommateur 
présentera son carnet portant sa photographie au 
comptable de la cantine, celui-ci contrôlera d'un 
coup d'oeil la conformité du portrait avec le porteur, 
et détachera un coupon d'alimentation. Les coupons 
«lits de circulation n ont aucune affectation spéciale : 
ils tiennent lieu de monnaie courante et division
naire, et chacun peut les employer à son g.'é pour 
augmenter son bien-être, se divertir, et même su-
lisluirc son goût pour le tabac ou les boissons al-
ruoliqUCS. 

Les objets achetés avec les coupons appartien
nent en propre à leur acquéreur, qui peut les donner 
à qui bon lui .semble et aus.si les léguer par testa
ment. Ceci prouve, comme lo l'ait justement 
remarquer le Journal itf'ficiil, quelle était la mau-
vaHe foi daa adTeraairaa de la Démocratie soc ;ale, 
quand Us prétendaient que celle-ci entendait sup
primer totalement la liberté individuelle, la pro
priété privée et le droit d'héritage. Elle n'a régle-
UiCïitc au contraire l'exercice de ces droits, que 
dans la mesure indispensable pour empêcher lo re
tour du capitalisme et l'exploitation. 

Ainsi ceux qui, dans les quinze jours, n'ont pas 
dépensé la totalité de leurs coupons, conservent 
parfaitement la libre diapoettion du surplus, dont il 
eat inscrit mention sur le nouveau cahier. Cepen
dant, .i eat égard, des mesures do précaution s'im-
i "saient pour empêcher cet excédent de s'accumuler 
jusqu'à constituer un véritable capital. Lo gouverne
ment a donc fixé un chiffre maximum, qui est do 
cent francs. Ce qui dépasse cette limite rentre dans 
ia caisse de l'Etat. 

Ml 
NOUVELLE VIE DOMESTIQUE 

î.c tarage au tort pour les logements a eu lieu 
avant-hier, et noua aYoni pris aujourd'hui posses
sion de notre nouvel appartement. 

Nous n'avons pas gagné au change, je doia le 
connaître. Nous habitions avenue Trudaine, au 
cinquième, sur lo devant, de sorte que de notre 
terrasse, dans les beaux jours, nous apercevions 
Montmartre et les hauteurs de lielleville : en raisor. 
du mauvais numéro que le hasard m'a fait tirer, on 
nous a assigné un appartement dans le menai im
meuble et également au cinquième, mais sur la 
cour. Ma femme est tort désappointée. Klle avait lini 
par renoncer a sa chimère d'une maisonnette à 
larUin, mais elle comptait au moins sur un logis 
agréable et lieu élevé. 

Nous avions toujours merinc beaucoup au loge
ment, et l'appartement que nous occupions était 
plutôt en disproportion avec nos ressources. Mais 
l'ai toujours pensé que- pour des gens paisibles, 
rangés, aimant leur intérieur, l'habitation, le nid, 
constitue l'article le plus important du programme 
de l'existence. 

Nous avions, pour nous six, cinq pièces et une 
cuisine : la salle à manger, la chambre de mon 
beau-père, la notre, où couchait aussi la petite Marie, 
celle des garçons el entin mon atelier. Trois de ces 
salles, ainsi que la cuisine, étaient devenues inu
tiles, puisque grand-pire et les enfants ne sont 
plus avec nous, que je ne travaille plus à domicile 
cl que les cantines publiques vont commencer à 
fonctionner demain, l 'ar conséquent, je no comptais 
pas obtenir l'équivalent de l'appartement que nous 
quittions. Néanmoins, j 'espérais tomber sur quelque 
chose de gentil : deux ou trois pièces plus grandes 
et mieux aménagées que les nôtres. 

Mais les choses n'ont pas tourné du tout comme 
nous l'avions conjecturé ; je vais expliquer comment 
et pourquoi nous n'avons plus maintenant quo deux 
pieeea mal éclairées et basses de plafond, dont l'une 
est ce que l'on appelait, sous l'ancien régime, une 
chambre de domestique, avec un seul placard et point 
de cabinet. 

Mais comme la justice doit in-pirer tous les dis-
• ours, je tiens à dire tout de suite que je ne 
récrimine pas, reconnaissant que tout s'est passé 
1 jyalemenl : notre administration est une adminis
tration honnête. 

Les beaux et glands appartements ne manquent 
p.is à Paria, c est sur ; mais les besoins des services 
publics, dans notre société socialisée, se sont mul
tipliés dans des proportions tellement considérables 
que, malgré la réduction des parts individuelles au 
strict nécessaire, les locaux font encore défaut. C'est 
ce qui a été expliqué hier mathématiquement, à ia 
.s-ance de la Convention. 

Naturellement, les Intérêts publies p;issenl avant 
les intérêts particuliers : on a eu raison d'affecter 
aux services sociaux les immeubles de luxe, les 
hôtels, les vastes maisons des beaux quartiers et des 
boulevards. Il a fallu multiplier ù l'infini les bu
reaux, les débits et les magasins de toute nature : 
la plupart des anciennes boutiques ont servi a cela : 
on a réservé les plus spacieuses pour les cantines, 
et les anciens cafés sont devenus des buvettes 
Enlin. vu le grand nombre d'habitants de chaque 
maison, on a du affecter la plupart des bâtiments de 
derrière à l'organisation de blanchisseries. Ii es* lo-
giquo que la nécessité de réserver l'espace indis
pensable pour tant d'usage déterminés ait eu pour 
conaequencu de restreindre les logements privés. 

La soc.aiis.itioii de la ville de Paris a mis à la dis
position de l'Etat un total de six millions de cham
bres et cinq ou six cent mille cuisines devenues sans 
usage. I.i.'s services publics ont absorbé la moitié de 
ce nombre et l'on s'aperçoit chaque jour que, malgré 
le soin apporte dans les calcula de prévision, on a 
oublié quelque cboeeuu evaluétrop bas. Néanmoins, 

t on ne pouvait abaisser la répartition individuelle au-
dessous d'une chambre par tête. On s'est donc arrêté 
à ce chiffre. 

C'est dans ess conditions qu'on a procédé au tirage 
au sort, et toute personne âgée de plus de vingt ans 
et de moins de soixante, homme ou femme, a tiré 
un billet. Ce procède a l'avantage d'écarter toute in-

presqae ton! le monde protestera. 
M. SEMDAT. — Que tout le monde proteste, s'il veut, 

uou* avons le droit de les acclamer. (Très bien a tan
che). 

M.FABEBOT. — Nous avons le droit de ne pas protester. 
Ci, c'est la pure vérité. 

U. LE PaÉsiDE.vr. — Vous avez en effet le droit de ne 
pas protester. 

M. GKRAILTHICIIABO.- Délations, violences contre les 
personnes et contre les bleus, voila le bilan de cette 
période qne l'histoire, dans sa prudence, n'avouera pas. 
(Exclamations ironiques au centre. Applaudissements à 
l'extrême gauche.) 

Les fonctionnaires sont retombés sous le joug : pour 
eux plus d'indépendance inorale ; ils doivent servir les 
intérêts électoraux et les rancunes des tyranneaux qne le 
favoritisme gouvernemental leur impose. Ce qui devait 
arriver arrive : l'esprit loi pie étaut ainsi humilié, le 
libre examen étant ainsi suspeeté.l'intolerauce religieuse 
a pris de l'audace. (Uruit a droite. Applaudissements à 
gauche.; 

Les piètres partout re'èvenl la tête : insolents et pro
vocateurs, sous prélexte de sauver la patrie qui u'a ja
mais été menacée que par eux et par leurs acolytes de 
l'aristocratie nobiliaire, par ceux qui b usèrent Jeanne 
d'Arc pourlaciunplice de l'envahisseur et foiuenlèraut le-
brlgaudages fratricides de la Vendée (exclam. â droite); 
par esta qui, après avoir bem tous les attentats heu 
raux à la liberté et à l'honneur de ce pays, prétendent 
aujourd'hui au monopole du patriotisme. Nous les avons 
vus lancer daus uos rues des bandes hideuses, caricatu
res de nos glorieuses émeutes qui poussaient, à la grande 

des vieux panés révolutionnaires de 
clameurs de haïue renouvelées du Moyen-Age. 

Kl pourtant, a sont eux les maitres de la Uèpublique; 

justic 

. fiuiine m pressa la mum M pleiuaut. 

et de rendre hommage au principe d'égalité 
quand il s'agit d'attribuer des lois inégaux. On en use 
déjà au théâtre depuis la Révolution sociale, et l'on 
s'en trouve parfaitement bien. 

Le tirage opéré, on a procédé à une opération 
complémentaire, qui prouve avec évidence quo, dans 
notre nouvel état social, les gouvernants ont oV" 
entrailles de frères pour les gouvernés : la permu 
tion facultative. Les citoyens et citoyennes désireux 
de continuer la vie conjugale, ou bien ceux qui ont 
des motifs de se rapprocher, étaient admis à échan
ger leur chambre contre une autre, conformément à 
leurs besoins. 

C'est là ce qui l'ait que nous ne sommes pas logés 
aussi avantageusement que nous le souhaitions: j ' a i 
dû troquer la belle pièce qui m'était échue dans une 
maison du boulevard de Rochochouart, contre la 
chambre de domestique qu'un jeune homme allait 
occuper à côté de celle de ma femme. Enfin, l'es
sentiel est que nous ayons pu rester ensemble. 

Il ne manque pas d'anciens ménages qui ont moins 
de chance que nous sous ce rapport. Il est vrai que 
nombre de gens mariés ne se sont pas foulé le tem
pérament pour se réunir, sans parler de ceux qui 
ont profité de l'occasion pour se jiluqncr sans en 
avoir l'air. 

— En somme, tis-je observer à ma femme, toute 
cette organisation nouvelle a été combinée confor
mément à la logique. Le gouvernement a choisi avec 
un discernement parlait le seul moyen qui fût d'ac
cord avec les principes de liberté et d'égalité, et qui 
sauvegardât l'avenir. Si l'on avait tenu compte des 
anciens ménages en leur réservant des logements 
spéciaux au détriment des célibataires, non .seule
ment ceux ci auraient été en droit de protester, mais 
On se serait jetc dans des embarras inextricables. Le 
mariage étant arrangement privé et révisable, qu'au 
rait-on fait le jour où les conjoints auraient décidé 
de se séparer? Il aurait fallu les caser ailleurs, isolé
ment, et donner leur appartement à un autre mé
nage. 

— Justement, opina Louise; cela s'arrange très 
bien. 

— Oui. à la condition que les chiffres concordent 
dans les deux catégories. Mais on ne peut pas tabler 
sur le hasard. Mien qu'a l'avis, il y a chaque jour des 
milliers de personnes qui s'unissent ou se séparent; 
pense un peu quel problème à résoudre, quelle be
sogne, quel gâchis, pour les réparti tours ! Non, cela, 
e est l'impossible. Dans celte question, comme dans 
les autres, noir» nouvelle société esl organisée de la 
manière la plus rationnelle et la plus ingénieuse. En 
aucun temps, la liberté de la personne humaine n'a 
été entourée de plus de garanties, el en face de; nos 
admirables institutions, les réactionnaires bourgeois, 
qui ont osé dire que l'avènement de la Démocratie 
sociale était la généralisation de l'e: clavage, # dc-
\ raient mourir de honte '. 

— Que les autres s'arrangent comme bon leur sem
blera, ajoutai-jc en voyant que ma femme demeurait 
soucieuse; nous, ma bonne Louise, nous n'avons pas 
besoin d'y être obligés par la loi pour nous aimer 
lidèlement et pour rester ensemble jusqu'à la lin de 
nos jours. 

Ma femme me pressa la main en silence, puis elle 
s'assit en pleurant. Elle est d'une nature tendre, et 
je vois avec tristesse qu'elle aura de la peine i s'ac
coutumer aux bouleversements survenus dans ses 
habitudes. 

Malheureusement, dans notre changement de do
micile, nous avons été obligés d'abandonner une 
partie de ce qu'il nous restait de mobilier. Noire 
logement actuel est trop petit pour contenir tout ce 
que l'on nous avait laissé. Encore sommes-nous 
fort à l'étroit. Mon ancienne chambre de domestique 
surtout, dont nous avons fait notre chambre a cou
cher, est positivement insuffisante et incommode. 

Mais dans la traversée de la période de transition, 
nous devons montrer la patience et la fermeté qui 
conviennent à des citoyens ayant la foi de leurs con
victions. 

Les cantines nationales commencent à fonctionner 
demain matin, et après-demain aura lieu, n'assure-t-
on, l'ouverture du nouveau théâtre populaire. 

[Attitré HIPI'OI.YTI-: Yiiru.i. 

e x e m p l e , q u e l a p r o p r i é t é rndiv i r luer le s e r a 
m a i n t e n u e e t g é n é r a l i s é e , t a n d i s q u e , e n r é a 
l i t é , e l l e n e s e r a i t p lu s qû*unê p o s s e s s i o n r é 
vocab l e , le m a l q u ' i l s se d o n n e n t p o u r e s 
s a y e r de v o i l e r sous u n e l o g o m a c h i e cap 
t i e u s e l a b r u t a l i t é d e l e u r s s o l u t i o n s e t p o u r 
d o n n e r u u e a p p a r e n c e sc ien t i f ique à un e m 
p i r i s m e g r o s s i e r , t o u t c e t a t t i r a i l s o p h i s 
t i q u e n ' e s t p o i n t a s s u r é m e n t p o u r s a u v e r l a 
d o c t r i n e . 

Ce qu i p r o u v e , du r e s t e , que m a l g r é l e u r s 
p r o p h é t i e s , i l s s e n t e n t l e u r s p r i n c i p e s 
s ' é m o u s s e r p a r la c o n t r o v e r s e , c ' e s t qu ' i l s 
font d ' é t r a n g e s c o n c e s s i o n s p o u r a u g m e n t e r 
l e u r c l i e n t è l e . N ' a v o n s - n o u s p a s vu , d a n s la 
p r e m i è r e d i s c u s s i o n d u b u d g e t . M. V a i l l a n t 
v e n i r d e m a n d e r u n e a u g m e n t a t i o n de c r é d i t 
e n f a v e u r d e s soc ié t é s c o o p é r a t i v e s de p r o 
d u c t i o n ? O r , la c o o p é r a t i o n e s t l e c o n t r e -
p ied d u c o l l e c t i v i s m e , p u i s q u ' e l l e imp l ique la 
c o n c u r r e n c e e t l ' é c h a n g e . 11 e s t i m p o s s i b l e , 
s a n s u n e c o n t r a d i c t i o n flagrante, do s o u t e n i r 
, , / . - i • • „ „ u »• - * i i • I res ae nos glorieuses cmeuies nui poussaicui, a ia granuc 
a la lo is le p r i n c i p e c o l l e c t i v i s t e e t le p n n - [ n o u l e u e g ¥ l e n x p a n é j révolutionnaires de Paris, de» 
cipe coopéra t i f . 

E t l 'on voi t p a r là ce q u e v a u t c e t t e af
firmation d e M . J a u r è s : « Il s e r a i t a i s é de 
d é m o n t r e r , p a r l ' h i s t o i r e du p a r t i soc i a l i s t e 
f r a n ç a i s d e p u i s q u e l q u e s a n n é e s , q u e l ' ac 
t ion po l i t i que , b i e n lo in d ' a b o u t i r à u n e d i 
m i n u t i o n d e l a p e n s é e s o c i a l i s t e , a condu i t 
la c l a s s e o u v r i è r e , s e s m i l i t a n t s e t ses é l u s , 
à d e s c o n c e p t i o n s t o u j o u r s p lus r i g o u r e u s e s , 
à d e s a f f i r m a t i o n s t o u j o u r s p lus n e t t e s ». 
La v é r i t é e s t que le p a r t i s o c i a l i s t e f r ança i s 
e s s a y e de r e g a g n e r d a n s l e d o m a i n e des 
fa i t s ce qu ' i l p e rd d a n s le d o m a i n e des i d é e s , 
e t c ' e s t p o u r c e l a q u e t o u t en c o n t e s t a n t 

b'zarres que celle-ci, ne «eut-on pas la danger qne court 
te régime parlementaire 1 Qn'on cesse donc a avoir yeur 
du suffrage universel, de se délier de loi, du patriotisme 
éclaire da la dém icratie française; il ne se prononcera 
jamais que dans I intérêt de la France et de la Répu
blique. (Applaudissements sur divers bancs.) 

M. FORMI, rapporteur. — La loi sur les candidatures 
multiples met la république à l'abri des aventures. Les 
électeurs ne s'en sont Jamais plaints. 

Même avant cette loi. on ne pouvait être élu que dans 
une c rconscription. On n'a donc fait que supprimer 
on) agitation inutile, eu mettant l'option de la circons
cription avant le scrutin au lieu de la mettre après. 
(Très bien, très bien). 

L'orateur répond sur des points rie détail visés par 
M. Gauthier de Clagny. Les inconvénients s gnalés par 
celui-ci n'en sont pas ou éludaient également sous le 
régime antérieur de la loi actuelle. Ou a parlé de la loi 
de peur, c'est injuste : elle a seulement été votée sous 
l'empire île préoccupations politiques très légitimes. 
(Applaudissements au centre.) 

Ou nous menaça alors des colères du pays en réponse 
au défi qu'on lui adressait. Il n'y avait pas d- Ii, il n'y a 
pas eu de colère. (Très- b:eu très bien.) 

Lu I8'.'3. pis nu programme électoral n'a réclamé 
l'abrogation de la ici. C'est une loi républicaine qui a 
subi l'épreuve du temps; eue a été une sauvegarde 
utile. Pourquoi ne pas ia garder, en faire uue loi nou
velle qui eucourrail peu! être justement les reproches 
edresees à celle-ci. fVifa applaudissements au centre el 
eu partie à gauche.) 

et. Cliauvin combat la loi qui por'e atteinte au droit 
du peuple el favorise les candidatures d'argent. 

Déclaration de M. Barthou 
I.E MINISTRE DE L'INTÉMEUR . — Le gouvernement 

Le s e r v i c e d e d e u x a n * 
La commission de l'armée a décidé aujourd'hui de 

discuter dans la prochaine réunion, c'esl-a-dire Jeudi 
prochain, la proposition relative a la réduction a deux 
ans du temps de service 4 fournir dans l'armée active. 

Les lo ts c o n t r e l ea a n a r c h i s t e s 
Paris, Î8 mars. — Voici la Nata des députés soclaOs-

tes qui ont signa la proposition de M. Gérault-Kicbara, 
tenrlaut & l'abrogation de la loi sur les menées anar
chistes : lUudin, Aulide Uoyer, Cilviobac, Carnaud, 
Ttnerry-GaZ"», Cbauvière, Chauvin, Coulant, Couturier, 
Franconie. G rault-Hicliard. Paschal-Grousset, GUesde, 
IMville, Livy, colonel Sever, Clovis Hugues. Jaurès, 
lourde. Millerand, Itouanet, Siuvanet, S.'iribar, Vaillant, 
Pierre Vaux. Viviani, Walter, Groussior, Uejeante, Fabe-
rot, Toussaint, Renou. 

à défaut d'aï b: es de la liberté qu'on no plante plus, tans I . M- '•'• "l™"1"11 ,"«• •• •-•"'*•-- _ 
douie pour n'avoir pas à 1RS arncheMIs bénissent l'union j î i , nJiBJÎ ,„ ,Lïlî_. îUi?°,.'î: o l ' 0 a a <1" q u "..«^pendan 

ms l 'eff icaci té de la c o o p é r a t i o n , il t â c h e d e I quoi que ce sou la sécurité publique 

De l à a u s s i la c r é a t i o n de l a v e r r e r i e d ' A l b i . 
Ici e n c o r e il y a c o n t r a d i c t i o n , i nconsé 
q u e n c e , c a r c e t t e v e r r e r i e e s t u n e e n t r e p r i s e 
tt«i yeneris d o n t le succès ou l ' échec n e 
p r o u v e r a a b s o l u m e n t r i e n p o u r ou c o n t r e le 
c o l l e c t i v i s m e . 

P o u r n o u s , n o u s c o n t i n u e r o n s d ' é c l a i r e r 
a i n s i les c o n t r a d i c t i o n s e t les s o p h i s m e s e t 
d e p r o p a g e r a r d e m m e n t l a n o t i o n ré f léch ie 
de la s o l i d a r i t é e t d e l a j u s t i c e . 

C e u x - l à o n t u n e vue s i n g u î i è r e m e n t c o u r t e 
qu i s ' i m a g i n e n t que l ' o r g a n i s a t i o n a c t u e l l e 
du t r a v a i l e s t i m m u a b l e , q u e le s a l a i r e s e r a 
é t e r n e l l e m e n t fixé tel qu ' i l l ' e s t a u j o u r d ' h u i , 
q u e l e s r a p p o r t s e n t r e le c a p i t a l o b é i r o n t 
t o u j o u r s a u x m ê m e s l o i s . S a n s p a r l e r d e s 
r é v o l u t i o n s d e l a s c i e n c e , i m p o s s i b l e s à 
p r é v o i r ( sa i t -on l e s s u r p r i s e s q u e n o u s r é 
s e r v e , p a r e x e m p l e , l ' é l e c t r i c i t é ?i, e s t - c e 
q u e l ' o r g a u i s a t i o n du t r a v a i l ve r s 1950 
n e s e r a p a s a u s s i d i f f é r en t e do ce l l e d ' à 
p r é s e n t q u e ce l l e d ' à p r é s e n t peu t l ' ê t r e 
d e l ' o r g a n i s a t i o n du t r a v a i l v e r s 1?. m i l i eu du 
x i x c s i èc le I 

Si d e p u i s c i n q u a n t e a n s les d é p e n s e s de 
g u e r r e a v a i e n t é t é e m o l o y é e s e n a m é l i o r a 
t i o n s s o c i a l e s , lo p r o ' l èmo s e r a i t b i e n p r è s 
d ' ê t r e r é s o l u , m a i - la « à e n c e , e n r é v o l u t i o n 
n a n t l ' i n d u s t r i e , 'si e n g e n d r é les g r a n d e s 
a g g l o m é r a t i o n s de n«uplea e t r é v o l u t i o n n e 
auss i l ' a r m e m e n t ; d e s p r o b l è m e s c o n t r a d i c 
t o i r e s o n t é t é posés du m ê m e coup , e t n o u s 
n o u s t r o u v o n s e u p r é s e n c e d ' a n t i u o m i e s 
qu i j a m a i s n ' a v a i e n t é t é poussées à u n te l 
p a r o x y s m e . 

C e p e n d a n t , un n o u v e a u m o n d e éc l a t d é j à 
sous n o s y e u x . Le p r i n c i p e d ' a s s o c i a t i o n , 
a p r è s d e s t â t o n n e m e n t s d ' un d e m i - s i è c l e , 
s ' o r g a n i s e c u l i n d e t o u t e s p a r t s . « Les ou
v r i e r s , s u i v a n t le m o t de L i t t r é , p r e n d r o n t 
de p l u s e n ji lus la d i r e c t i o n de l e u r s p r o p r e s 
d e s t i n é e s . » L a vie d e l ' a t e l i e r i r a t o u j o u r s 
s ' é l e v a n t , e t l ' on peu t d i r e se s p i r i t u a l i s a n t . 

De c e t t e t r a n s f o r m a t i o n , il e s t a i s é d e 
m a r q u e r d è s a u j o u r d ' h u i le c a r a c t è r e , l e s 
c o n d i t i o n s , les m o y e n s . N o u s l ' a v o n s fai t 
a i l l e u r s . N o u s le f e r o n s e n c o r e . C o n d u i t s p a r 
l ' i dée p lu s que n a t i o n a l e , v r a i m e n t h u m a i n e 
qui a t o u j o u r s fai t l a force d e la F r a n c e , 
l ' idée de j u s t i c e , n o u s t r a v a i l l e r o n s à édif ier 
c e t t e R é p u b l i q u e é c o n o m i q u e d o n t l es f o r t e s 
a s s i s s e s o r t e n t d e t e r r e s o u s n o s y e u x , c e t t e 
U è p u b l i q u e du t r a v a i l , c e t t e c i t é n o u v e l l e , 
d é j à v i v a n t e d a n s n o s c o n s c i e n c e s . 

P a u l DESCHANEL. 

U OUSTIOft SOCIALE 
M. P a u l D e s c b a n e l , v i c e - p r é s i d e n t du la 

C h a m b r e d e s d é p u t é s , v i e n t d e r é u n i r d a n a 
u n v o l u m e l es p r i n c i p a u x d i s c o u r s qu ' i l a 
p r o n o n c é s s u r la q u e s t i o n s o c i a l e . 

O a s a i t q a e M . P a u l D e s c b a n e l , tou t en 
é t a n t un l i b é r a l t r è s s i n c è r e , e s t , en m ê m e 
t e m p s , un d é m o c r a t e c o n v a i n c u e t qui n e re 
cu l e d e v a n t a n c u m d e s s u i n t i o n s p r a t i q u e s 
que les n é c e s s i t é s du t e m p s , les p r o g r è s de 
la s c i e n c e et d e s m o e u r s i m p o s e n t a u x e s p r i t s 
réf léchie e t que n ' o b s c u r c i s s e n t ;>::* dos p r é o c 
c u p a t i o n s à c o u r t e v u e . 

Nous d é t a c h o n s de la p r é f a c e du l i v r e de 
M. D e s c h a n e l les l i gne* s u i v a n t e s , q u i , en 
m o n t r a n t l ' i n a n i t é e t le c a r a c t è r e fonc iè re 
m e n t r é t r o g r a d e du s o c i a l i s m e , a f f i r m e n t 
é g a l e m e n t l ' u r g e n c e qu ' i l y a à r e c h e r c h e r 
les t r a n s f o r m a t i o n s n é c e s s a i r e s d a n s les 
condit ion-- g é n é r â t e s du t r a v a i l , t r a n s f o r 
m a t i o n s qu ' i l faut a v o i r le c o n r a g e de re
g a r d e r en face : 

lbtns un p a y s c o m m e le n o t r e , ijui c o m p t e 
ba i l m i l l i o n s e t demi de p r o p r i é t a i r e s d e te r -
io s e t a u t a n t de p r o p r i é t a i r e s de v a l e u r s 
m o b i l i è r e s , le s o c i a l i s m e p e u t ê t r e e n c o r e 
d é s o r m a i s u n e f o r m u l e de m é c o n t e n t e m e n t , 
de c o l è r e . Il n e s a u r a i t p lu s ê t r e , p o u r qu i 
c o n q u e r a i s o n n e , m ê m e u n e f o r m u l e d ' e s p é 
r a n c e . 

Le s o c i a l i s m e eat une p r o t e s t a t i o n v i o l e n t e 
c o n t r e les m a u x e x i s t a n t s , m a i s c o m m e e s 
sa i «le r e c o n s t r u c t i o n s o c i a l e , il e s t jugé 
M a r x e s t i.ussi v i e i l l i , aus s i c a d u c q u e Ici 
é c o n o m i s t e s d o n t il a p r i s p o u r b o n n e s les 
o b s e r v a t i o n s d o u t e u s e s . Si é p a i s s e q u e so i t 
son a r m u r e , e l l e e s t p e r c é e à j o u r , d e t o u t e s 
p a r t s on en voi t l es t r o u s . 

Ce ijue ses d i s c i p l e s d o i v e n t e n c o r e de 
m i e u x à ce g r a n d log ic i en n o u r r i d e H e g e l , 
c 'es t sa sub t i l e d i a l e c t i q u e . M a t s v r a i m e n t 
i ls en a b u s e n t ; e t d a n s o a p a y s à l ' e s p r i t 
c l a i r , l e u r c a s u i s t i q u e p o u r r a i t b i en a c h e v e r 
d e l e s p e r d r e . L e s a r g u t i e s a u m o y e n d e s 
que l l e s ils e s s a i e n t d e fa i re c r o i r e , p a r 

^i*lflBRE8ïS DEPUTES 
Séinct dm lud&i 28 iwirs 

Préaioeaca de M. HIUSSO.N, président 
La téaace es! ouverte à rtuiix li^uros. 

l e i|u:»!rieuii- d o u z i è m e p r o v i s o i r e 
l a Gbuuibrc, a la iteinaiidu du rapportes! ^méral du 

budget, déclare l'argeace sur lo projet de quatrième dou
zième provisoire.' 

Ct. projet e<t adopté par 451» voix contre .'i7. 

LES LOiS IMFRL ! ES ANARCHISTES 
M.GÉHAli.T-R!i:HAiii> a la parole pour déposer uue pro-

posilinu d'aliroRalion : 
1" Delà loi i a I I decembre I8t'3 modifiant certains 

articles de la loi du ï» juillet 1881 ; 
f La loi du 18 déceinbie tsii-J sur les associations de 

malfaiteurs ; 
»• La loi du 28 juillet IS'.iV ayant pour objet de répri

mer tes incuries anarchistes. 
M. Céraul-Kicliard donne lecture de l'exposé des motifs 

ijui est, en réalité, un manifeste socialiste en vue des 
'nectious et dont les violences de termes calculées sou
lèvent à plusieurs reprises la réprobation de la majo
rité. 

Lu voici les passages essentiels . 
« Messieurs, aa moment où cette assemblée va rendre 

compte do ses ;,c!es au pays, les députés i|in y représen
tent le parti socialiste ont pensé qu'ils devaient une fois 
encore dinoiicer lo péril que font courir aux libertés 
publiques cl 4 la liberté individuelle des citoyens, les 
lois volées in ÎS'J.'I el en 1891, sous lea ministères Casi-
nnr-i'éricr cl Cbarles Uupuy. 

Klles furent les premiers gazes donués par les pre
miers troclies a la reaction. » (Exclamations et bruit au 
centre). 

M. U I'Bhsii)i;.\i. — M. Gérault Hicbard, je vous rap
pel e a l'ordre; je. vous prie de ne pas vous livrer à ces 
violences à froid qui sont écrites d'avance. (Très bien 
et applaudissements au centre). 

M. GtRAiLT HicirARD. — Kl qui sont pensées. 
M. M: PnéswE.NT. j« vous pria do no pas continuer 

et de bien vouioir eflacer lus autres qui ncurraient se 
trouver dans votre discours préparé. (Nouveaux applau
dissements uu centre). 

M. JMHKS. — MM*. M. le Président, le règlement 
oboge à écriro l'expose des motifs. 

M. LB i'iusiUK.vr. —Si le règlement oWin à â-Tire. 
il oblige aussi a rellécliir .ivaul décrue. (Vif* ai p.atidis-
sernenls au centre ; 

Jl. GKRAI:LT-RICUARI> —Ce que M lis à U Iribune esl 
mûrement ri 11 eln. Je commue. Elle* tarent les inaui-
fesUtions do début de ce détestable espnl nouveau, sui
vant lequel on interprète, eu ILS déiiiluraui, les lois 
foudaiiieulaivs du régime républicain, qu'on sacrilie 
au\ emr-'ius irréductibles du progrès sooiai et ds la libre 
pensée. Quel recul depuis cinq nus ! 

Telsacies du uouverueiiuiit, tels discours ministériels, 
qui nous paraissent aujouroliu: de banalité couranto, 
eussent soulevé, il y a ciuq aus, l'opmion publique. 
Dans le pays, i;i été le regirno de la (erreur policière el 
judiciaire appliqué aux organisations ouvrières (Pro
testations au centre. Applaudissement] a l'extrême eau-
ctae.) h 

M. FAIIKROT. - Oui, on a condamna' des innocents. 
M. GÉRAULT-tlicH.uin — Aux syndicats de dossous 

cercles. 
Noai sommes en butte aux perquisitions continuelle:, 

a des condamnation.'' uuiqncs dioice9 textuellement aux 
.Magistrats par le patronat et les puissances linancières. 
(Applaudissements a gauche. Interruptions et bruit au 
cenlre). 

Voiia ce qui s'est passé, jeu appelle au t-moignagi 
des ouvriers do Ciruiaux. 

LE I'RÉSILIK.NT. - Ce sont des paro.es coulie lesquelle 

te République éirange autant qu'étrangère à sa 
véntabe famille, avec les ducs, les princes et les préten
dants eiix-méiiies-. 

I) en nouveau vraiment l'esprit qui nous a coni uitsà 
d'ans-î scandaleuses compromissions; nous souuai.ons 
quo le pays dissipe ce cau.-heuiar , il va parU.r demain, 
ayons coaîiauce eu lui. i'curlaut, si, trompé par les 
ruses et les mensonges de la réaction, il aliait s'aban
donner, ou bien si l'expression de sa voionlé allait être, 
faussée par des ministres sans scrupules (Réclamation 
au centre); si une de ces majorités, qui plusieurs fois 
déjà au cours de ce siècle rejetèrent la France dans l'es
clavage politique, entrait ici, que ne ferait pas uu gou
vernement de coup d'Etat, arme des lois dont nous vous 
demandons l'abrogation ? 

ht qu'on no vienne pas nou«dire qu'elles protègent eu 
' ' e. La révolte même 

pas à coups de pn 
= ._ toutes vos lois do ré

pression uë valent pas, pour réconcilier l'humamté avec 
elle-même, le moindre adoucissement au sort de ceux 
qui souIfreut sans espoir. (Applaudissements à l'extrême 
gauche.) 

C'est pourquoi nous vous demandons, au nom de l'hu-
manilé, au nom de la République, de voter d'urgence la 
proposition de loi. 

Lu teruuuani, M. Gérauli-Ricbard demande l'urgence 
pour sa proposition. 

M. GOULET. — J'ai combattu les lois d'except'ou dont 
l'abrogation est demandée. C'est ia'js ce sentiment, sans 
toutefois m'associer à loules les considérations piéseu-
tees par M. Geraull-Richard, que je voterai l'urgeuca. 
(Très bien sur quelques bancs a l'extrême gauebe). 

M. LE OAIIDE DES scEALN. — Au nom du gouverne-
•Mat je repousse l'urgence. Les lois qu'on demande 
d'abroger ont été réclamées par le pays. (Protestations 
a l'extréme-gauebej. 

Je m'attendais a vos protestations. Aussi me suis-je 
uiuui d'une citation que voici : Kn 18'Jo, M. Bourgeois, 
président du conseil, interpellé sur la même question, 
reconnaît lui même que ces lois étaient issues d'un 
mouvement d'opinion. (Applaudissements a droite et au 
centre). 

Kl M. Bourgeois ajoutait quo le mon» nt n'était pas venu 
de les abroger. Le gouveruemeni actuel est aujourd'hui 
du même avis. (Nouveaux applaudissements). 

M. Julien Dumas rappelle que c'est lui qui demanda 
l'abrogation des lo s doul il s'agit, en IS'J.'j Celle de juil
let 18','i notamment, institue celte monstruosité au point 
de vue juridique d'un citoyen pouvant être condamne 
daus l'ombre, sans compte rendu possible, par des juges 
correctionnels,pour un propos et sur la foi d'un délateur. 
(Applaudissements à l'extrême gauche). 

lorsqu'elle fut votée, beaucoup do membres de cette 
Chambre pfnuirai qu'elle devait avoir uu caractère 
temporaire. M. Bjuigeois, en IStKi, avait exprimé l'espoir 
qu'elle pourrait être abrogée avant la lin ne la législa
ture. (Applaudissements a l'extrême gauche). 

Que la Chambre ouvre au moins le débat sur la ques
tion, qu'elle consente au moins à suspendre l'clfat de la 
loi ptndant la paru de électorale Rien n'est venu justifier 
ces lois exceptionnelles qui u'onl nui, seinble-t-il, qu'a 
M, Charles Dupuy et à M. Casimir I'erier, par qui et sous 
la (présidence de qui eues furent proposées, titres et 
applaudissements a l'extréiiiH gauche.) 

1.1 Cliiubro voudra faire disparaître cette tache de 
B(,tre législation. (Applaudissement.-). 

H. LHJCOH. — J'ai vole contre ces lois, mais j'estime qu> 
pour le- abroger, il faudrait qne le gouvernement \in-
uous le demander iui iiiétne sous sa responsabilité. (Ap
plaudissements à droite) 

L'argeace Ml mise aux voix. 
M. le président du conseil, qui e-l arrivé pend.uil la 

discussion, ne croît pas devoir intervenir. 
L'arfeace est rapoaiaée par ait) voix co'itre Vj%. (Ap-

plaudisMineati a droite et au ceutre.) 
La Cbambro adopte après urgence déclarée : la propo

sition du loi adoptée par le Sénat sur t'exercica de la 
pliaiinace; la proposition do M. Toussaint relative à 
i'amn.stie eu faveur des soldats désarmées da terre el 
de mer pour faits d'insoumission, de désertion, de ré
bellion et de discipline, la Chambre ajourne â demain 
la discussion. 

1' Du projet de loi complétant l'article 32 de la loi du 
l'i juillet I88D sur le recrutement da l'armée; â'La propo
sition de loi de M.PIichon inodiliant l'art.ïl de la loi du 
15 juillet 1889 sur le recrutement de l'armée ; :!' Da la 
proportion de loi de M. de Moutforl inodiliant ia loi du 
15 juillet 188V en ce qui concerno les cas do dispenses 
légales périmées. 

Lea |n iini'-s ù la s é r i c i c u l t u r e 
e t a lu Ola lu r c 

L'ordre dn jour appelle la discussion du projet de loi 
modifié par le Sénat prorogeant la loi dn 13 janvier 1892. 
relative aux encouragements a donner à la sériciculture 
et à la filature de la soie. Les divers articles sout adop
tés, ainsi que l'ensemble de la loi. 

LES CANDIDATURES MULTIPLES 
L ordre du jour appelle ia première da iaération sur la 

proposition de loi de M. Guesde lei dant à restituer au 
suliragft universel te choix de ses mandataires. 

U. JofKOAN (Var). - La loi sur les candidatures mu!-
Siplis esl uue sauvegarde contre.de véritables attentats. 
Oe qu'on a rail relut, ce n'est pas h-, droit du suffrage 
universel, c'est la faculté pour le candidat de va pré
senter daus planeur* circonscriptions, Il no faut pas de 
plébiscite sur des hommes, M,a.s sur des idées. (Applau
dissements.) 

La loi a cté votée à la suite du discours le plus patrio
tique qui ail eu) prononce daus celte enceinte. C'était 
M. Dn.-yon qui répondait à M. Jaurès. (Applaudissements 
a gauche.» 

C'est daus les teuu.8 calmes qu'il faut préparer les 
armes défensives et quand ou les a. on ne le» abandonne 
pas. (Très bien, lies bieo, sur divers liane,-.). 

Ceux qui demandent l'abrogation de la loi ne consul-
| lent qu'un intérêt personne!. (Protestations violentes à 

du gouvernement, à la faveur de celle loi, d'aciueillir 
on d'éca'ter telle ou telle candidature. Ji no répondrai 
pas a un pareil argument. (Applaudissements au centre ) 
Les préfets n'ont même pas à se faire juges de l'éligibi
lité des candidats ; leur rô o est un simple rdle d'être 
gislrement. 

Le Ministre répond surquelqucs autres points de détail 
et insiste sur lo caractère sophistique de ia plcpart des 
arguments produits. La loi de 18S9 esl ono loi de dé
fense, républicaine qu'il faut maintenir. (Très bien, très 
bien au ceutr, i. Ou a parlé d'atteinte au droit du peuple; 
on oublie que ceux contre qui cotte loi a été faile vou
laient justement ruiner la République pour y substituer 
la dictai nre la plus auiacieuse.(silve d'applaudissements 
au centre et à gutche). 

Pour atteindre ce but. Us n'hésitaient pas i traîner 
dans la bouu les nommes les plus illustres cl tes répu
blicains les plus dévoués. (Nouvelles aatves.) 

La loi do 1889 esl une loi de salul républicain ; elle a 
été votée pour empêcher le plébisci-te sur le nom d'un 
homme.Vouloir se faire (ilébisciiairc.a dit Gambstta.c'csl 
commettre un attentat contre la République. (Applaudis
sements.) 

M. PlEMB RICHARD. - Ledru-Rollin, Giuibstta, lui 
même étaient plébiscitaire.-; ils se sout fait élire daus 
plus de ou départements.(Applaudisseui.uts sur quelques 
bancs. Agitation;. 

M. LE ttiM-TRK DE L'INIKRIECR. — Ganibelta avait à 
répoudre aux calomnies qu'une campagne odieuse ré
pandait cintre lui (Applaudissement-); mais lui-même 
s'est écrié, un jour, dans uno maggiuqtn apostrophe, 
que le soupçonner do viséas dictatonales c'était faire iu-
juro à tout sou passé do répub.icaiu et do patriote. — 
(Salve* d'applaudissements et longu* s acclamations au 
centre) 

La plébisciste esl la négation du principe fondamental 
de la République; il a (afin perdre la République; il 
pourrait l'atteindre dans l'avenir. L-i loi de 1889.se jus-
tilie par nu danger toujours possible. !a Chambre de 
18J8 ne reniera pas l'acte courageux et légal accompli 
par celle de 1889. 

La nu du discours de M. B.irlhou soulève les applau
dissements chaleureux et prolongs du centre. De 
retour a sa place, il est félicité par ses collègues et ses 
amis. 

Le passjgeà la discussion de-? ariiclcs de la proposi
tion de M. J. Guesde est mis aux voix. Il est repousse 
par 3B'i voix contre MX (Applaudissements au ceutre). 

M. Maurice t'ture déposa sa propo itiou da loi sur la 
réglementation du travail dans lus tiiatu.es do soie; elle 
est renvoyée a la commissiou du travail. 

Séance demain à 2 heures; la séance est levée a 6 
heureî 15. 

s É : isf A / T 

l'extrême gauche.) 
Kulre l'opinion de M. Guesde el celle de M. Brissou 

on ne peut hésiter. (Applaudissements au centre et â uue 
partie de la ganclit). 

M. GAUTHIER DE CI.AGNV. — La question qui se posa est 
une question de principe. Cinq jours ont sufil pour pro
mulguer une loi qui trouble profondément la souverai
neté nationale. 

Au lendemain des élections da 1889, elle a permis di 
poursuivre divers candidats seuemenl coupables d'avoir 
oints certaines formantes. Deux d'entre eux onl été trap
pes d'amendes cocsdérables. Aujourd'hui encore, il y a | . . " 
des candidats qui rigoureusement tomberaient sous le l , des candidats q 
coup de la loi. 

Je ne demande pas qu'on les poursuive, mais on voit 
la situation du ministre qu'on pourrait accuser de com
plaisance dius certains cas. (Très bien sur quelques 
bancs a gauche, txclauiatious ironiques à l'extrême 
gaueba.) 

Daus deux circonscriptions le ministre a permis à deux 
députés non démissionnaires de se présenter, ils oui été 
élus évidemment, la loi se trouve ainsi éludée.(Très bien 
sur quelques bancs). 

Ou ne peut poser uue aflichn, distribuer un bulletin 
avant d'avoir lo récépissé de la préfecture, de sorle qu'on 
pourrait, en refusant ou faisant attendre ce récépissé a 
ses adversaires, les empêcher rie se présedter ou faire 
échouer leur caudidature.(Trôsbien, très bien à l'extrême 
gauche). 

Si un candidat vient à mourir ou se retire, cinq jours 
avant le scratie, il n'y a plus de candidature possible ; 
voia une circonscription sans représentant. (Très bien, 
très b eu.) Celle loi est une loi de circonstance : elle esl 
uu obstacle a l'élévation du niveau intellectuel des as
semblées. 

Uaucoup de chefs de parti, parce qu'ils ne peuvent 
se consacrer aux questions locales, absorbés qu'ils sont 
par des soucis plus hauts, risquent d'être écartés daus 
la seuie circonscription cii il leur soit possible de se 
présenter. C'est ce qui est arrive en 1889 pour M. Jules 
Ferry. Rien n'est plus fâcheux et plus injuste. (Applau
dissements.) 

La loi, en permettant d'annuler les bulletins d'un can
didat inéligible pour cause de candidature multiple a 
pour effet da faire élire celui qui n'a pas la majorité. 
Cette loi est un auacbrouisme; ou ne craint plus aujour
d'hui pour la République. (Ru neurs a l'extrême gauche) 

On ne craint pas une dictature qui ne pourrait s'éta
blir que par uu coup de force, on la sait bien, d'ailleurs, 
a certaines heures, il esl utile que l<s hommes places à 
la H-;e des partis puissent avoir una autorité plus 
gratide. 

Deux partis se sont formés dans le Parlement depuis 
Jeux ans derrière M. Mélina et SI. Bourgeois, pour arri
ver au résultai que poursuivent ces partis, peut-être 
-eriut-il bon que leurs chefs puissent recevoir du suf 
frasfa umveisel l'autoriia nécessaire. (Mouvements di
vers). 

Si la Chambre prochaine offre les nême» éléments J 

Basse» du lundi St> mars 1898 
présidence do si. LOLBET, président 

La siance est ouverte à i heures. 
I.e Mé t ropo l i l a iu 

Le S'nat adopte, après dtclarauou d'urgence, le projet 
du Motropolilain. 

LE BUDGET DE 189S 
Le Sénat aborde la discussion ginérule du budget de 

ïam. 
IliNeoiii's île M. (• i iaul t 

M. GniAl I.T.— Malgré les conclusions de la commission, 
le budget n'est pas en équilibre. L'an il-ruiei', il étail 
équilibré par les droits sur les vin.-; cei.e année, ou a 
voulu l'équilibrer par les d;oits sur les blés. 

L'orateur s'eieud longuement sur l'iinproiortionualite 
de l'Impôt, la diminution de nos expo tatious, la crise 
do l'agriculture 

L'ouvrier, dit il, ue peut plus vivre. I .itidrail-il qu'il 
se fasse braconnier, voleur ou mendiant f Lo remède 
consisterait a trauslo.nier las modes de culture et à 
changer 16 système des Impd t. 

En terminant, l'orateur exprime l'acpoir que les droits 
sur les blés seront supprimes pour les quatre derniers 
mois. 

D i scou r s do M. l ' r e s u e u u 
M. FRES.NEAI fail l'historique du budget qui, en 1899, 

à la veille do nos désastres, s'élevait à 1937 millions et 
qui, aujourd'hui, arrive a 4 milliards 50U mil lions envi
ron. Nous avons, dit-il, uu chiffre de 15:i0 millions de 
dettes exigibles. Il n'exisle qu'un pays où cette propor
tion soit plus forte, c'est l'Laiie. Les Etais-l'n'S u'onl 
pus que I/o millions de dettes par au, l'Angleterre 650, 
ia Russie 070. Les forces contributives du pays sout dé
passées, et quand odes le icnil, la production diminue, 
le travail s'arrête. Ou a déclamé contre le capital, mais 
lecapitnl c'est le pain de l'ouvrier et, en voulant atteiu 
dre le capital, ou atteint l'ouvri-r luijiéine. 

Le droit sur les successions arrivera dans certains cas 
à réaliser une conliscition de 50 0|0. .Ne vous étonnez 
donc pas qu'on no tiouve pi us dan- les campagnes ni 
capital, ni travail. 

L'orateur fait ensuite, en termes sa sisstuts, le tableau 
de la crise agricole et industrielle, et su plaint qu'on 
décourage le producteur a ors qu'où augmente les traite
ments iKs Ion'tiounaires ut qu'on aggrave de toutes 
façons les charges budgétaires. 

L'instruction publique, poursuit-il. coûte 150 millions 
a l'F.tat et 80 millions aux communes. Q i-uid vous aurez 
terminé l'expulsion des re igieuses, vous arriverez a 
300 oo 350 millions. S >ut ce la dis dépens .s mcompres 
slbles -f 

Je réponds hardiment non. (Applaudissements i 
droite.) 

L'uouorable sénateur, après être entré daus le détail 
des divers budgets, conclut ainsi i Ii faut donc des ré
formes que le gouvernement actnel esl incapib a de faire, 
mais que le pays fera, lui qui reste inacce-sible aux 
excitations malsaines, qui repare les fautes qne uaus 
commettons. Il ne faul pas usurper les droits du pays, 
et vous les usurpez quand vous enievez lui eufauts a 
leurs parents, quand vous demandez au pays cinq mil
liards qu'il ne peut pas payer. Nous sommes en présence 
da deux grands partis : ie parti révolutioumire et le parti 
libéral ; c'est dans ce derm-r que je plaça mon espé
rance. (Vifs applaudissements â droite.) 

C l . O T I W ; DE LA ll lSt ' t S S I t » OftNtaAl-E 
Après de courtes observations de M. Morel, rapporteur 

général, la discussion générale est close. 
L e s chapi t res ! 

Le Sénat passe à la discussion des chapitres. 
Les chapitres 1 a 12 (uuuislèro des nuances; sont adop 
La commission du Sénat propose un chapitre 12 bi-

ouvranl uu crédit de 4.03G.04Ï francs (remboursemeii 
anticipé d'annuités aux villes de Slarmande, Marseitl", 
Roubaix el Aix). — Ce chapitre est resîrve. 

Les chapitres 13 à 2è sont adoptés. Le chapitre 38 
(pensions civiles) est réservé. Les chapitres 30 a 65 sont 
adoptés. Les chapitres 66 et 67 sont réservés. Les chapi
tres 68 à 'l sont adoptés. Le chapitre 73 esl réservé. Les 
chapitres 74 à 93 sont adoptés, ainsi que les autres cha
pitres du Budget des Emanées. 

On passa'au budget de la justice. 
Après uue question de SI. Maxime Leçon.te. au sujet 

du sermeut télégraphique prête par.des magistrats, tous 
les chapitres sout adoptes. Il eu est'de même des chapi
tres du budgel des culles, et de ceux du budget du mi
nistère dos affaires étrangères, el du budgel de la 
guerre. 

Le Sinat a repoussé la demanda d'un cnd.t da 100 fr. 
faite par M. Mixnne Lecom.e pour la création d'une mé
daille à décerner aux combattants de 1870-71. 

La suite da la discussion est renvoyée a demain. 
Vote tlu q u a t r i è m e d o u z i è m e p r o v i s o i r e 

Le quatrième douzième provisoire est adopté a l'una-
uinnte de'257 volants. 

Va l ida t ion d ' é l ec t ion 
L'élection de M. Savary, dans le Tarn, est validée. 
La séauce esl levée à 6 heures 45. 

L'héroïne d'une cause célèbre 
On écrit de Londres au Temps : 
« Lue dan.e Ja. k on vient de ai natif â Clithero?, doit 

le nom évoque uue des querelles jud.ciaires qui oui le 
plus passionné les Anglais. 

x .Mme Jackion, da son nom da jeune Q le mi s Hall, 
s'était mariée en 1S87, à l'insn M ses pareuts, dout elle 
avait continué do partager l'm.b.talion tandis que M. 
Jackson a l u t chercher fortune aux colonies. Deux an
nées de séparation intervinrent sans que le mariage eût 
été consommé. Pendant la première année les opoux 
échangèrent des lettres pleines d'affection et de leu-
dres-e, 'i.ais, dès le commencement de la seconde année, 
h s lettres do la jeûna dame accusèrent un changeaient 
d'intention. Ella us pressait plus son mari de réussir au 
plus lot pour rentrer en Angleterre. 

» S es lettres bientô'. se tirent rares et enfin elle cessa 
complètement d'écrire, malgré los appels et les télégram
mes de l'absent. C mime M. J icksou avait prospère et 
comme, en juiu 18S9, il avait amassé de quoi subvenir 
à l'entretien d'un ménage, u revint eu Angleterre et sa 
remiil à ClitherocoU sa [.mine résidait eucore, mais ou 
elle ne l'attendait p us. Comme ede refusait da suivre 
son époux dans la mai-ou qu'il avait fait acheter et meu-
bier pour elle a U ackburu, celui ci demanda aux tribu
naux un arrêt l'autorisaul a exercer soi droit conju
gaux. 

» Il l'obtint. Mais ce fut en vain quo les sollicitors se 
succédèrent au domicile do madame pour lui signilier le 
jugement. Elle no voulait non entendre et s'obstinait 
même à ne pas sortir do chez ses parents pour ne pas 
rencontrer SI. Jackson. Pourtant la couhauce lui revint 
en apprenaul que sou iir.n avail quitté le pays et qu'on 
ie cioyait retourné aux colonies. Da dimanciie.elle s'en
hardit donc à aller a l'éfliw a l'heure de i'ufti -e divin 
Au moment où elle eu sortait, quatre hommes se préci
pitèrent sur elle et l'emportèrent daus nu landau qui 
s'eu'uit a toute vitesse vers R ackburu. Fort .le l'arrêt 
rendu en sa faveur, M. Jacksou s'était déidé a euievur 
sa femme dont il faisait épier les démarches ri*pius la 
prétendue disparition et doul il guettait la prein on sor
tie. 

» A Blarkburn, Mme Jackson fut retenue prisonnière 
daus la maisou de son mari, dont les portes restèrent 
cioscs pendant deux mois, les fournisseurs déposant de
vant le r<z-de chaussée des vivres qui étaient ensuite 
lu.-sés au moyeu d'une corde jusqu'à uue feuêlro ouverte 
an deuxième étage. Les pareuts de la captive essayèrent 
de pénétrer daus la maison par catta fenêtre sius y par
venu. M. Jackson la faisait garder par deux robustes sur
veillants bien armés. Uu 01 alors courir le brnil que la 
malheureuse avait ete assassinée, 

» Le mari, pour toute réponse, amena devant la fenê
tre sou epou-e en larmes unis b en vivante. La famille 
Mail s'adressa aux tribunaux. Le juge Cave refusa d'in-
leriemr, eu arguant de l'arrêt qui consacrait les droits 
de SI. Jackson. La cour des appels fui saisie et oriouua 
en fi ci la comparution de la victime qu'on représentait 
comme victime de mauvais traitements. L'audience fut 
riésidée par le lord chancelier liaisbury, assisté de lord 
Esber et du jugel'ry. Leur décision avail donné lieu a 
dos paris sur lesquels pmsieurs milliers de livres ster
ling étaient engagées. 

» Mme Jacksou revendiqua éuergiquement sa liberté, 
mais en rendant hommage ÔUX tous traitements et aux 
gracieuses attention- dont elle était constamment l'objet 
dans la prison oh la deieu ut sou mari. Celui-ci l'avait 
amenée a Londres sous bonne e-corte el, 001111110 l'affaire 
dura trois jours, ce fut une partie de plais.r pour les 
badauds londonniens de suivra thaqoa soir lo cortège 
forme par si. Jackson emmenant si prisonnière dans une 
voiture protégée par des p dicein u à cheval et la ren
trant a l'hôtel ou il ia gardait aussi étroitement que 
dans la maison de lliackbmu. Finalement, tes juges esti
mèrent qut l'exercise du droit conjugal ne pouvait aller 
jusqu'à la séquestration et madame fut renoue à sa fa
mille. 

1 Elle eat morte ce matin a Ciitheroe. > 

DANS LES COULOIRS 
A L A C H A M B R E 

I.cn c r é d i t s p o u r le S o u d a n 
Paris, 28 mars. — Parmi les propositions d'ouverture 

de crédits supplémentaires déposées par le gouverne
ment, figure, pour la winma da 483,000 francs, un crédit 
pour frais du Soudan françil*. 

« L'insufflsauce da la dotation de ce chapitre pour 
i'exerc;ce 1897, dit a ce propos l'expose dos motifs, a 
pour causes : d'una part, l'extension de notre intluonce 
>u S ludan, d'autre part, l'état dVffervescencu da notre 
co ouïe créé par la réapparition des baudes de Samory 
sur notre, territoire Ou a du, eu conséquence, augmenter 
momentanément lea effectifs de uos troupe;. • 

Nouvelles 4u Jour 
,\oti-o n o u v e a u c a n o n d e r a m p a i r n e — I m 

p o r t a n t e s r é v é l a t i o n s du g é n é r a l de 1VI-
lieux 
Paris, 28 mars. — Vendredi deruier, le général da Pel-

lieux, commandant la place de Paris dont on n'a pas 
oublie la vaillauto attitude lors das récents événement;, 
passait a Bagatelle la revue d'une partie de la garuisou 
de Paris. Apres cette cérémonie militaire, le général de 
Pellieux faisant fermer le cercle aux ofOcers leur a 
adressé uue allocution doul Userait superflu da souligner 
rimporlancp. 

• Je reviens du camp de t'.li.ilons, a dit le gênerai aux olil-
ciers. J'ai pu roustater les résultats des elTets du nouveau ca
non de campagne , ces résultats sont iiiimaKinabies. Il est 
permis de pronostiquer, sans exagération, que 95 0|0 des 
effectif* ennemis peuvent être détruits par noue feu établi 
Uaus les conditions nouvelles. • 

La gênerai est entré daos qnetqaes aperçus techniques 
relatifs à la su iprossion du recul, suppression entraî
nant c Ile du pointage après chaque coup tiré, temps 
ainsi gagné, rapidité étonnante du tir, sûreté de d.rec 
lion, etc. 

Le gméral de Pdiieuxad t, sous formeda conclusion, 
sur co pont, de la nouvelle arti!:ene : « Messieurs, vous 
pouvez dire, à vos soldats, qu'il! posséderont demain 
l'arme de la victoire. • 

Eutiu le géii-ral de Pellieux a dit, aux officiera, que, 
laus un avenir qu'il croit p ochaiu, l'infanterie sera 
munie d'una nouvelle carioacua qui donnera, 1 700 ma

ires, 1rs mêmes résultats de justessa el do pénétration 
que la -,'artoucha actu»l!e à 400 ulc'.ri t, 

La ItiiMxie e t la Chiné 
Londres, 28 mars. — Daus sa deuxième éditiou le Tmet 

publie U dépêcha suivaule de Pékin en data d'her : 
« I.'accord avec la Russie aa sujet de Port Arthur et de 
Faites Waa, signé hier a été ralillé par uue sanction im
périale. Les garnisons chinoises ont été remplacées par 
.les troupas russes et lo pavillon russe acte bissé. • 
La loi s u r la flotte a d o p t é e p a r le I I I I « - ! I « I » B 

Berlin, 28 mars. — Apres uue lougue disenssion le 
Ra chstag a adoi té iffiuilivemeut la loi sur la flotte. Ue 
vifs applaudissements ont salué le résultat. 
L a f a m i n e a u T n n k i n . — S o u m i s s i o n d 'un chef 

r e b e l l e . - l u e exp los ion J e griaoU 
Marseille, '28 mars. — L s journaux du Tonkin sout 

parvenus par le vapeur anglais Cuzto. lis ue relaient 
rien île bien intéressant. Oo y trouve les informations 
su vantes : 

La famine sévit dans la province de Dong-Hoi. Le r:< 
sa vend jusqu'à dix piastre le peculo ; beaucoup d'indi
gènes meurent défailli. 

On annonce de Cho-Moi que le célèbre chef rebelle 
Mac-Mang, qui avait disparu pendant quelques mois, et 
était revenu former une petite bande dans la région, 
vient de .'aire sa soumissiou. Il résidera à Cho Chu sous 
a surveillance drecte du délégué. 

A la suite d'une expics on de grisou, qui eut lieu à 
Kebao, ouza prisonniers sont morts el sept ont ete gra
vement blessas; plusieurs de ces derniers ne survivront 
pas a leurs blessures. 

l u e i n t e r p e l l a t i o n s u r l ' a r r e s t a t i o n 
d e M, Max Itég-is 

Paris, 28 mars. — M. Samary a depo-é sur le bureau de 
ia Chambre sa demande d'interpellation ainsi libellée : 
« Ja demande a inlerpelier le gouvernement sur l'arres-
taliou do M. Max Régis et sur la fausse applicattou des 
101s de 1896 sur les menée» anarchistes. » La date de 
l'iulerpeiialion sera i'xée demain. 

T r e m b l e m e n t d e t e r r e e n T o r q u i e 
Consiantiuople, 28 mars. — Lue secousse de tremble

ment de terre s'est produite avaut-bier, a Koylhisjar. 
Ue nombreuses maisons se sont écroulées. La population 
s'est refugee daus les jardius. Le mèine jour de légers 
tremblements ont été constatés dans un grand nombre 
Je ville de la cdto asiatique. 

L acquittée de -hàtean Thierry 
employée dama les bureaux d an Journal 

On mande de Château Thierry qna sur ics instances du 
citoyen Duroz >y, redaclturen cnef de IVteenir de i'Aiêne, 
M. lïoblet a conseati à présenter la défense de Louise 
Xléuard devant la cour d'appel d'Amiens. 

Ajoutons que Mlle Louise Méuard vieut da trouver un 
emploi dans les bureaux d'uu journal féministe. 

Les droits d'entrée sur les porpbyres belges 
Parmi les pétitions adressées au Seual. nous relevons 

celle d'uu certain nombre d'habitants da la commune de 
Rexpoede, et d'entrepreneurs do travaux publics et con
tribuables de la région du Nord qui protestent coutre la 
propcsilion de divers députes de Soioe-etOise tendaut a 
établir uu droit d'entrée sur les porpbyres belges desti-
s à l'a n J a:ra n u l des routes. 

A l'Klyaée 
Paris, 28 mars. — Le président de la République a reçu 

ce inatiu les généraux Giovauioelb, Mieaaud, Parisot, 
Pelloux ; Mgr l'evéquo da T.oyes ; les capitaines de vais
seau commandant les divisions de l'Océan indien et de 
l'Islande. 

La re t ra i te de Pierre Loti 
Le brnil court, dit ie (iauloit, que U. Julien Viaud —• 

aiifis Pierre Loti — qui cumule les honneurs d'académi
cien et de licutenaui de vaisseau, n'attendrait que aa 
nomination au grade de capitaine de frégate pour pren
dre sa retraite et se vouer plus complètement encore à la 
littérature, pour le plus grand plaisir de ses nombreux 
admirateurs. 

Colle nomination d'ailleurs ne saurait tarder, le lieu
tenant Viaud étant le ilslèaw sur le tableau d'avance-

eut. 
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